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interlocuteur, actuellement 
sans travail.

Les réquisitions tombent. 
L’incarcération est deman-
dée pour plusieurs raisons 
dont le maintien à la disposi-
tion de la justice du prévenu. 
Me Christelle Bonnot, à la dé-
fense, estime qu’un contrôle 
judiciaire est suffisant. La mè-
re de son client s’est portée 
garante pour l’hébergement 
de ce dernier. Et, selon l’avo-
cate, l’homme n’est pas ancré 
dans la délinquance : « Il a 
“dégringolé” après ses sus-
pensions de permis, a dû arrê-
ter de travailler dans une ré-
gion où il  s’est seulement 
installé voici trois ans ». Le 
suspect a présenté ses excu-
ses à la victime qui assistait à 
l’audience, entourée de ses 
parents.

Sur décision du tribunal, il a 
été écroué à la maison d’arrêt 
de Montbéliard. Son juge-
ment est prévu le 25 août.
● Aude Lambert

Binance est une plateforme 
d’échanges mondiale de cryp-
tomonnaies et de gestion de 
portefeuille de devises numé-
riques. Le but était de blan-
chir l’argent volé dès son arri-
v é e  s u r  c e  c o m p t e  e n  l e 
transformant en devises nu-
mériques. « À chaque fois, je 
recevais des demandes de vi-
rement de 1 000 € que je de-
vais valider sur Revolut », dé-
taille la prévenue. « C’est une 
chose que je regrette. J’étais 
plus jeune, je n’avais pas cons-
cience des risques ».

Lien de confiance
Pour la défense de l’associa-

tion de l’UTBM, Maître Alice 
Dumez, « le trésorier s’est fait 
avoir par tout un mécanisme 
qui vise à installer un lien de 

confiance. On vous fait faire 
tout un tas de manipulations 
et c’est par tous ces mécanis-
mes en place que l’on arrive à 
une escroquerie réussie », dé-
crit-elle. « La prévenue n’est 
pas le cerveau principal dans 
l’affaire, mais elle a participé à 
ce mécanisme qui laisse un 
sentiment d’avoir été manipu-
lé ». Elle plaide une indemni-
sation à hauteur de 1 943 €, 
somme qui n’a pas pu être 
remboursée par la banque de 
l’association suite à l’escro-
querie.

La prévenue a écopé d’une 
peine de deux mois de prison 
avec sursis. Elle devra rem-
bourser la somme de 1 943 € et 
verser 800 € de dommages et 
intérêts.
● Estelle Sanchez

L e  3 0  m a r s ,  e n  f i n  d e 
journée, à Étupes, un 
homme dont le visage 

est caché par un masque sani-
taire fait irruption dans le ma-
gasin Carrefour Express. Il 
brandit une arme de poing et 
saisit l’employée, la seule pré-
sente, par le col. La salariée, 
qui n’a pas encore 20 ans, fait 
preuve d’un sang-froid admi-
rable.

Les excuses
présentées à

la victime n’ont pas 
suffi

Elle refuse d’obéir aux in-
jonctions et de laisser la cais-
se : « De toute manière, ton ar-
me, ce n’est pas une vraie ! », 
lui rétorque-t-elle (NDLR : ce 
n’était pas une arme factice, le 
braqueur  a montré les balles 
à la victime). Sans doute dé-
stabilisé par autant de self-

Un Audincourtois de 
22 ans, interpellé mardi, est 
suspecté d’être l’auteur 
d’une tentative de braqua-
ge perpétrée fin mars au 
Carrefour Express d’Étupes. 
Ce jeudi, au tribunal, le mis 
en cause a demandé un 
délai pour préparer sa dé-
fense. Dans l’attente de son 
jugement, il a été incarcéré.

control, l’homme tourne les 
talons, s’enfuit au guidon 
d’une trottinette.

Les investigations des gen-
darmes d’Étupes ont conduit 
à l’interpellation d’un suspect 
mardi. L’Audincourtois a été 
confondu grâce à plusieurs 
éléments, dont les bandes de 
vidéosurveillance du maga-
sin. Malgré le masque, la for-
me de son visage était visible. 
Elle correspondait à celle 
d’un délinquant déjà inscrit 
dans le fichier des empreintes 

génétiques (FNAEG) et connu 
des enquêteurs.  Lors de la 
perquisition à son domicile, 
les militaires ont découvert 
une trottinette, les vêtements 
correspondant exactement 
aux habits que portait le bra-
queur (décrits par l’employée 
de la supérette). Le mis en 
cause est passé aux aveux.

Ce jeudi,  au tribunal  de 
Montbéliard où il devait com-
paraître pour ces faits, le Dou-
bien a sollicité un délai pour 
sa défense. Le dossier n’a pas 

été abordé sur le fond. Les 
magistrats se sont intéressés 
à la personnalité de l’Audin-
courtois afin de trancher sur 
les mesures de sûreté.

« Vous étiez convoqué à Ve-
soul en CRPC (plaider-coupa-
ble) en juin dernier (N.D.L.R. : 
pour des infractions liées aux 
stupéfiants et un port d’ar-
me). Vous n’êtes pas venu. 
Pourquoi ? », l’interroge le 
substitut du procureur, Fré-
dérik Muyle. « Je n’avais pas 
de billet de train », répond son 

Mardi, les gendarmes d’Étupes ont interpellé un Audincourtois soupçonné d’une tentative de 
vol à main armée. Photo Lionel Vadam

Etupes

Tentative de braquage au Carrefour 
Express : un suspect incarcéré

« De toute 
manière, ton 
arme, ce n’est 
pas une vraie ! »
L’employée victime
du braquage

C’ est le type d’arnaque 
dont on entend de 
plus en plus parler. 

Le 12 janvier 2025, le secrétai-
re de l’association des étu-
diants de l’UTBM reçoit un 
appel. Une personne se fai-
sant passer pour un conseiller 
bancaire du service antifrau-
de lui explique que les comp-
tes de l’association ont été pi-
ratés. S’ensuivent plusieurs 
démarches à effectuer, et la 
création d’un lien de confian-
ce avec le conseiller bancaire, 
qui est en réalité un arna-
queur. Cela mène la victime à 
réaliser un virement de près 
de 7 000 €, pensant faire ce 
qu’il faut pour sauvegarder le 
compte.

À la barre du tribunal judi-

ciaire de Belfort, ce mardi 
30 juin, une prévenue âgée de 
19 ans, venue de Seine-Mariti-
me, est appelée à s’expliquer. 
Mais son rôle dans l’affaire est 
tout en bas de l’échelle.

Contactée sur Snapchat
« Ce n’est pas moi qui ai ap-

pelé l’association », explique-
t-elle au président, Jean-Phi-
lip Ghnassia.  «  J ’avais  été 
contactée sur Snapchat par 
une personne que je ne con-

naissais pas. On m’avait de-
mandé si je voulais me faire de 
l’argent facilement ». Elle doit 
ensuite fournir son RIB et sa 
pièce d’identité, car c’est sur 
son compte à elle que l’argent 
sera viré, pour qu’elle soit la 
seule à être traçable. « Une fois 
l’argent reçu, j’en gardais une 
partie sur mon compte et je 
devais transférer le reste sur 
un compte Revolut. Je devais 
ensuite leur faire des achats 
sur Binance ».

Belfort 

Près de 7 000 € escroqués à l’association
des étudiants de l’UTBM
L’association des étudiants 
de l’UTBM s’est fait arna-
quer près de 7 000 € en 
2025 après avoir reçu 
l’appel alarmant d’un 
soi-disant conseiller ban-
caire. Une jeune prévenue 
de 19 ans devait s’expli-
quer devant le tribunal 
judiciaire de Belfort ce 
mardi.

Les fonds devaient être directement blanchis, en achetant 
des cryptomonnaies sur le site Binance. Photo Sipa

« J’avais été contactée sur Snapchat 
par une personne que je ne 
connaissais pas. On m’avait 
demandé si je voulais me faire de 
l’argent facilement. »
La prévenue


